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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

sécurité
Question écrite n° 66562

Texte de la question

Alors que la récente interdiction de vol faite à la compagnie de charter Onur Air par les Pays-Bas, l'Allemagne, la
Suisse et la France a créé des perturbations dans plusieurs aéroports européens, la Belgique a elle, décidé de
ne pas appliquer ce principe de précaution. Ainsi ces divergences mettant en lumière l'absence d'harmonisation
européenne en matière de sécurité aérienne M. Dino Cinieri demande à Mme la ministre déléguée aux affaires
européennes quelles initiatives le gouvernement français entend prendre afin de tendre à une meilleure
cohérence décisionnelle. - Question transmise à M. le ministre des transports, de l'équipement, du tourisme et
de la mer.

Texte de la réponse

Suite à l'interdiction faite par les autorités néerlandaises à la compagnie Onur Air d'opérer aux Pays-Bas, la
coordination européenne en matière de sécurité aérienne a dû se mettre en place dans une situation d'urgence.
Cette coordination s'effectue dans le cadre du programme de surveillance des avions étrangers, dit « SAFA »,
de la conférence européenne de l'aviation civile (CEAC), qui vise à échanger entre les autorités de l'aviation
civile de ses quarante-deux États membres, les informations recueillies lors des inspections sur les avions. La
directive européenne 2004/36/CE qui transpose en droit communautaire le programme SAFA sera pleinement
applicable en avril 2006 et permettra d'éviter les divergences d'appréciation subsistant encore entre certaines
autorités aéronautiques. À la lumière de cet événement, il a été convenu d'anticiper au mieux sa mise en oeuvre
et d'établir notamment des règles souples et efficaces de réunion du comité d'experts prévu dans de telles
circonstances d'urgence. Toutefois, l'amélioration de la sécurité et de la confiance de l'Europe dans les
compagnies des États tiers passe principalement par la confiance envers les autorités chargées de leur
surveillance, qui seules peuvent véritablement apprécier leur conformité à la réglementation. La France
continuera à agir au sein de l'Organisation de l'aviation civile internationale (OACI) pour renforcer les actions de
cet organisme dans ce domaine. Le conseil de l'OACI vient de prendre une importante décision à ce sujet, en
établissant une procédure de signalement, aux États membres, des États qui ne feraient pas les efforts
suffisants pour se mettre en conformité avec les règlements en matière de supervision de la sécurité. Enfin, le
Gouvernement continuera à mettre en place en France, et à défendre en Europe, le concept d'un label de
sécurité et de qualité pour les compagnies aériennes volontaires, qui permettra, de façon complémentaire à la
surveillance exercée par les États, de mieux les responsabiliser en matière de sécurité.
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